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D'une part, le groupe audiovisuelle amateur Desty
Représenté par Serny Nathan
D'autre part Mr Fernendes Florian

Contrat daté du 10/02/2016


Objet: Engagement dans les actions audiovisuelle du groupe Desty

Mr Fernendes Florian s'engage a travailler pour le groupe amateur Desty, notamment lors des actions audiovisuelle en tant que DJ, Animateur et Technicien audio d'autre part Desty s'engage a rémunéré les prestations selon la réglementation française en vigueur qui stipule; un travail dans le domaines "Services/Spectacles" doit être rémunéré sous l'action d'un contrat de technicien du spectacle selon le taux horaires légale.

Mr Fernendes Florian sera amené a travailler à Montluçon principalement, aux alentours et exeptionnelement sur tout le territoire français

Les deux parties s'engage a garder un exemplaire du contrat et de le signer ci-contre, les modalités du contrat peuvent être changer sur demande d'une des partie

	Mr Fernendes Florian
Signature:


	Desty représenté par Mr Serny Nathan
Signature:
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